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Programme de Formation
TEC08 - Les fondamentaux de la protection des données

personnelles

Organisation
Durée : 7 heures

Mode d’organisation : À distance
Prochaine session : début  17/09/2026

fin 17/09/2026

Contenu pédagogique

Public visé
Toute personne qui  souhaite  maîtriser  les  principes  du RGPD et  des  textes  associés  et  comprendre
comment les mettre en œuvre au sein de son organisme.

Objectifs pédagogiques
Appréhender les concepts de base et les composants de la protection des données
Comprendre le contenu de la réglementation générale de la protection des données
Connaître le rôle des autorités de protection
Connaître le cadre juridique du RGPD et son champ d'application
Connaître les différentes étapes de mise en conformité et les démarches à suivre
Identifier les outils de mise en conformité
Etre en mesure de mettre en place un plan d'action de mise en conformité

Description
1.Les enjeux du RGPD
Contexte d'adoption
Objectifs
Articulation avec la Loi Informatiques et Libertés
 
2. Les grands principes
Champs d'application matériel et territorial
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Notion de données personnelles
Catégories de données sensibles
Principes clés de la protection des données
Transferts de données
Droits des personnes concernées
Les sanctions
 
3. Les acteurs
Responsable de traitement et sous-traitant
Délégué à la protection des données ou DPO
Les autorités de contrôle
 
4. Les outils de la conformité
Les registres des activités de traitement
Analyse d'impact
La protection dès la conception et par défaut
 
5. Par où commencer et définir son plan d'actions?
Construire son plan d'action
La construction de son plan d'actions
La définition des priorités, des acteurs (rôles et responsabilités)
La planification des actions pour se mettre en conformité

Prérequis
Aucun

Modalités pédagogiques
Alternance d'apports théoriques et pratiques : la formation sera illustrée d'exemples tirés de l'expérience
du formateur en tant que déléguée à la protection des données.

Moyens et supports pédagogiques 
Le support remis aux participants contiendra le cadre juridique, les principales jurisprudences applicables,
les points de vigilance, les liens vers divers ressources documentaires.

Modalités d’évaluation et de suivi
QCM de début et de fin de formation
Cas pratiques
Tour de table
Evaluation à chaud
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